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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« La pérennité de sites industriels performants pouvant contribuer à l’effort de défense, notamment 
en matière de défense, doit être défendue par l’État. La mise sous tutelle provisoire, par exemple par 
une nationalisation temporaire, peut être mise en œuvre, notamment face à des comportements de 
nature spéculative ou de prédation financière portant atteinte à la souveraineté industrielle de la 
France. »
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Le présent amendement de repli vise à souligner le besoin pour l’État d’être à l’initiative lorsque 
des actifs industriels sont mis en danger par l’absence de pilotage, d’investissements et de dialogue 
social de leurs propriétaires. Face au risque de pratiques de spéculation et de prédation financière, 
illustrées par le cas de la Fonderie de Bretagne et du groupe Europlasma, la mise sous tutelle 
provisoire, par exemple par une nationalisation temporaire, est un outil légitime qui doit être étudié.


